
Année de l’acquisition Déductibilité fiscale pour  
toute la durée d’utilisation 

2027 95% 

2028 90% 

2029 82,5% 

2030 75% 

2031 et les suivantes 67,5% 

Déductibilité fiscale pour les années à venir  
(scénario de suppression progressive)  
pour les voitures de société


